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Fonds intercommunal de péréquation 
 

NOTE DESCRIPTIVE DU PROJET 

 

 

COLLECTIVITE : COMMUNE DE FAA’A 
 

INTITULE DU PROJET : Etude pour la réhabilitation de la décharge contrôlée de Mumuvai (phase 1)  
 

SECTEUR CONCERNE : ETUDES  

 

1. État des lieux / Contexte 

 

1.1 Problèmes rencontrés justifiant la réalisation de l’opération 

 

La commune de Faa’a est la seule de Tahiti à posséder une zone de déversement des déchets collectifs située 

à Mumuvai (route du mont MARAU).  

Bien que très controversée, la décharge contrôlée de Mumuvai accueille toujours les déchets de la 

commune, c’est pourquoi, la mairie s’est entourée d’experts pour le suivi de la décharge et contrôler son 

impact environnemental mais aussi pour sa réhabilitation.  

Cependant, malgré les différents rapports, le défaut de connaissance sur l’évolution de la décharge dans son 

environnement, le contexte hydrologique, la composition interne de la décharge et son éventuelle 

dangerosité résultant des dégradations internes empêchent la mise en route des travaux de réhabilitation. 

En effet, sans connaître la composition interne du bassin de déchet (la collecte des informations d’entrées 

n’ayant pas toujours été fiable depuis la mise en route de la décharge), il nous paraît impossible d’estimer 

comment la décharge de Mumuvai pourrait évoluer. En plus de l’évolution géométrique suite au rajout de 

casier, les anciens casiers sont soumis à des phénomènes de dégradation naturelle, en général favorisés par 

les circulations de lixiviats, qui modifient les paramètres physiques internes de la décharge.  A cela s’ajoute 

une méconnaissance sur les propriétés mécaniques de la structure nous empêchant d’avoir à défaut d’une 

visibilité faible au moins une évaluation du risque d’instabilité.  

Aujourd’hui, il apparait important de lancer une large campagne de prospection afin d’établir un premier 

diagnostic structurel de la décharge.  

 

1.2 Données chiffrées pour le secteur ou le service concerné 

 

En 2021, la commune recensait 6 314 abonnés domestiques desservis en porte à porte et, le cas échéant, à 

des points de regroupement et 351 abonnés non domestiques pour une production annuelle de déchets de 

14 779 tonnes réparties comme suit :  

• 8908 tonnes d’ordures ménagères, 

• 4160 tonnes de déchets verts 

• 1371 tonnes d’encombrants 

 
 
 
 
 
 

HAUT-COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 

 

 
 

POLYNESIE FRANCAISE 
 



      Annexe 4 – Appel à projets FIP 2022 

• 103 tonnes de monstres métalliques (carcasses de voitures)  

• 167 tonnes de déblais (gravats, terre) 

• 58 tonnes de verre 

• 12 tonnes de textile 
 
Le coût de fonctionnement du SPIC DECHET s’élève à 637 MF en 2021, soit 21 308 FCFP par habitant.  
 
En 2021, le taux d’impayé était de 38 %.  
 

1.3 Mode de fonctionnement et d’organisation actuel 
 

1.3.1 La collecte 
 
La collecte est assurée en porte à porte ou à des points de regroupement (verre), par des véhicules 

spécialisés dans toutes les voies praticables selon les fréquences suivantes :  

 

 Lundi Mardi Merc Jeudi Vend Sam Equipements Effectifs 

Ordures 
ménagères 

S1 S2 RT1 
Ent2 S1 S2 RT

1 
5 BOM (2 de 5m3  

et 3 de 12m3) 
5 équipes de 3 

Déchets verts 
Encombrants 

X X X X X  1 camion grappin 12m3 

2 camions benne 12 m3 

1 camion benne 2m3 

1 équipe de 2 
2 équipes de 2 
1 équipe de 4 

1 fois par mois par secteur  

Carcasses 1 fois par mois minimum  Case + camion benne 12 m3 2 chauffeurs 

Verre 2 fois par mois  1 camion griffe 1 équipe de 2 
1 RT1 collectée tous les jours sauf le dimanche  2 Entreprises 
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La collecte des déchets verts et encombrants d’un volume supérieur à 2m³ se fait uniquement sur demande 

auprès du guichet unique ou au Spic déchet. 

Les déchets verts sont transformés en compost et mis à la disposition des administrés. 

L’enlèvement des carcasses de véhicules est dirigé par la Police municipale et facturé au tarif de 16.000 FCFP 

la tonne (Délibération n°47/2011 du 30 août).  

 

1.3.2 Le traitement :  

 

Les déchets sont déversés directement dans le talweg, sur le terrain naturel, puis compactés et couverts de 

terre. Cette technique (compactage et couverture) permet de filtrer au maximum l'écoulement des eaux de 

pluies et de lixiviat dans le sol. La nappe phréatique, qui se trouve à près de 400 mètres de profondeur, ne 

présente pas de risque de pollution. Les eaux pluviales du bassin versant amont sont récupérées à 

l’extrémité amont du site puis dirigées dans 2 caniveaux situés en périphérie du massif de déchets. Les eaux 

pluviales récoltées sur le massif sont récupérées à la base de chaque talus puis dirigées vers les caniveaux 

périphériques. 

Selon cette technique d’enfouissement, le cimetière actuel de Vaitea, ainsi que les bâtiments des services 
techniques ont pu être construits sur l'ancienne décharge municipale. La partie supérieure de la décharge 
contrôlée de Mumuvai a été transformée en arboretum puis en aire de practice de golf.  
 

Le site a consisté en le remblaiement progressif d’un talweg par des déchets en tous genres depuis la fin des 

années 70. Jusqu’en 2008, le site accueillait aussi bien les déchets de la commune de Faa’a que ceux des 

communes voisines. Il est divisé en 3 zones distinctes :  
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1- La zone aménagée (rose) correspond à un vallon remblayé (de déchets enfouis et de remblais de 
limon) aménagé sous forme de plateformes dont la 1ère accueille un atelier communal et un chenil, 
et le reste un parcours de golf. 
 

2- La zone en activité (jaune) correspond au même vallon remblayé et aménagé sous forme de 
plateformes accueillant :  

• 1ère plateforme : une scierie et les déchets verts, 

• 2ème plateforme : à l’entrée le nouveau pont à bascule qui sera opérationnel courant 2022, un 
PAV pour les batteries et huiles, un conteneur pour entreposer les DEEE, un site de 
récupération (par les « chercheurs d’or ») de fils électriques et autres objets réutilisables sur les 
« monstres » et encombrants, les encombrants et gravats, les déchets ménagers déposés 
quotidiennement, une zone de dépôt de déchets de démolition. 
 

2. Objectif(s) à atteindre 

 

2.1 Objectif(s) du secteur concerné 

 

- L’article 43 de la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française confère clairement aux communes de la Polynésie française la compétence de la 
« collecte et du traitement des ordures ménagères et des déchets végétaux ».  

 
- Par délibération n°69/2011 du 28 octobre 2011, le conseil municipal approuvait le règlement du 

service de collecte et de traitement des déchets de la commune, dont le nouveau Plan de Collecte 
qui précise les horaires et le planning de collecte, les modalités de gestion des déchets, les moyens 
humains et matériels nécessaires avec notamment un plan d’acquisition des nouveaux équipements 
de collecte (véhicules conformes, PAV, bacs roulants,…), ainsi que les coûts afférents. 

 
- Application des articles suivant du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) :  

o Art. L.2224-13 : les communes assurent l’élimination des déchets des ménages. Elles peuvent 
transférer à un EPCI ou à un syndicat mixte soit l’ensemble de la compétence d’élimination et 
de valorisation des déchets des ménages, soit la partie de cette compétence comprenant le 
traitement, la mise en décharge des déchets ultimes ainsi que les opérations de transport, de 
tri ou de stockage s’y rapportant. 
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o Art. L.2224-14 : les communes assurent également l’élimination des autres déchets définis 
par décret, qu’elles peuvent eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, 
collecter et traiter sans sujétions techniques particulières. 

o Art. L.2224-16 : le Maire peut régler la présentation et les conditions de la remise des déchets 
en fonction de leurs caractéristiques. Il peut notamment fixer les modalités de collectes 
sélectives et imposer la séparation de certaines catégories de déchets. 

 
Les objectifs du secteur à atteindre sont les suivants : 

• Respect de la réglementation en vigueur des normes européennes et locales, 
• Amélioration de l’image de la commune, 
• Amélioration du contrôle de l’impact environnementale de la décharge contrôlée de Mumuvai,  
• Réhabilitation de la décharge municipale. 

 

2.2 Objectif(s) de l’opération 

 

L’opération devrait nous permettre d’atteindre l’objectif suivant :  

• Définition d’un protocole d’imagerie de surveillance de la décharge contrôlée,  

 

3. Modalités de fonctionnement du service 

 

3.1 Personnel 

 

Le SPIC DECHET est composé de 39 agents, le service est organisé comme suit :  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En 2021 les charges du personnel s’élèvent à 181 MF 
 

3.2 Tarification et équilibre financier du service 
 
Afin de tendre vers un équilibre financier du service de collecte, le Conseil Municipal a mis en place le Budget 
Annexe Déchets depuis 2011 et a adopté deux délibérations : 
 

MISSIONS 

▪ Collecte en porte à porte des déchets ménagers 
(et assimilés) et végétaux, transport et 
déversement à Mumuvai, 

 

▪ Collecte, transport et déversement à Mumuvai du 
contenu des bornes à verres 

MISSIONS 

▪ Contrôle des accès à Mumuvai : provenance des 
déchets, pesées, 

▪ Orientation des usagers, contrôle du 
déchargement des bennes, 

▪ Surveillance et entretien des zones de 
déchargement, 

▪ Epandage des déchets et sécurisation du site 
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• La délibération n°47/2011 fixant une nouvelle tarification du droit d’accès à la décharge : 
 

- Tarif a) ordures ménagères : déchets domestiques 11 000 F/Tonne 
- Tarif a) déchets urbains et industriels 11 000 F/Tonne 
- Tarif b) carcasse et monstre métallique 16 000 F/Tonne 
- Tarif c) déblais, gravats, terre  9 000 F/Tonne 
- Tarif d) matériaux de démolition 18 000 F/Tonne 
- Tarif e) déchets verts  10 000 F/Tonne 

 

•  La délibération n°436/2014 fixant à nouveau le tarif des redevances d’enlèvement des déchets 
ménagers et assimilés pour les usagers domestiques et non domestiques. 

 
La tarification forfaitaire annuelle pour les usagers domestiques est actuellement de 20 000 FCP. 
 
En 2016, le conseil municipal adoptait la délibération n°671/2016 du 13/12/16 qui autorisait le maire à signer 
la charte de recouvrement des produits locaux entre la commune et la TIVAA. Celle-ci a ensuite été modifiée 
par délibération n°888/2018 du 6/11/18. 
Elle consiste en : 

• La prise en charge des titres des redevables disposant d'une boite postale et de ceux disposant d'une 
adresse géographique (en contrepartie de la distribution avec émargement des commandements de 
payer par les agents de la commune), 

• Une transmission annuelle de l'action en recouvrement de la TIVAA, 
• L’autorisation permanente par le maire pour la mise en place des oppositions à tiers détenteur (OTD) 

permettant la saisie des factures impayées sur le produit de la vente de terrains ou sur les comptes 
bancaires, 

• La transmission chaque année des factures impayées à un groupement d'huissier chargé du 
recouvrement de celles-ci. 

 
4. Objet de l’opération  

 
4.1 Description de l’opération 

 
Le présent projet est un marché de prestations intellectuelles pour la réalisation d’un diagnostic structurel 
de la décharge par imagerie.  
 
Le cahier des charges de l’opération a été défini par le maitre d’ouvrage et se découpe comme suit :  

• Diagnostic du site et de son environnement immédiat via la réalisation d’études géophysiques 
préliminaires 

• Définition d’une stratégie de prospection et définition des dispositifs adaptés pour le suivi long terme 
(requiert une mise en œuvre dite adaptative qui devra pouvoir s’ajuster en fonction des conditions 
réelles intrinsèques de la décharge mais aussi de son exploitation)  

o Le prestataire devra proposer une ou des méthodes de prospections non invasives et non 
destructives compte tenu de la présence éventuelle de poche de gaz à partir de la surface à 
proximité immédiate de la décharge 

 
4.2 Choix technique et technologique retenu  

NEANT 
 

4.3 Modalités d’organisation et de fonctionnement 
NEANT 
 

5. Modalités de réalisation de l’opération 
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5.1 Échéancier prévisionnel mensuel de réalisation tenant compte des délais de procédure et 
d’exécution 
 

Demande de financement 2 mois 

Appel d’offres (MAPA) 1 mois 

Attribution des marchés 2 semaines 

Notification des marchés 2 semaines 

Réalisation de l’étude   2 mois 

 

Délai total de l’opération : 6 mois  

 

5.2 Mode opératoire 

 

La réalisation de l’opération se fera via la mise en place d’un marché à procédure adaptée suivant le code 

des Marchés Publics en vigueur.  

 

6. Budget 

 

6.1 Coût et plan prévisionnel de financement 

 

6.1.1 Coût global de l’opération 

 

Le coût de l’opération est estimé à 13 200 000 CFP TTC 

 

6.1.2 Taux de financement applicable 

 

Le taux directeur est de 80 % 

 

6.1.3 Plan prévisionnel de financement incluant les autres demandes de financement sollicitées 

ou obtenues 

 

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :  

• FIP ETUDE 80% du montant : 10 560 000 CFP TTC 

• COMMUNE 20% du montant : 2 640 000 CFP TTC 

 

6.2 Échéancier indicatif des dépenses sur la durée de l’opération 

 

Exercices AP CP 2023 

Montant AP / CP 13 200 000 13 200 000 

 

- Début de l’opération : septembre 2022 

- Réception : décembre 2022 

 

6.3 Modalités d’amortissement de l’opération 

 

Modalités d’amortissement de l’opération, conforme à la délibération n°22/2008 du 3 juin 2008 fixant les 

durées d’amortissement des biens communaux : 

  

Ces études ne sont pas amortissables car elles donneront lieu à un suivi de réalisations.  


